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Conservation et remplacement

L’historique de la fenêtre

Une meilleure connaissance de l’histoire de la fenêtre permet de mieux comprendre l’intérêt 
de maintenir en place celles qui peuvent encore être entretenues et restaurées. 

Le STAP privilégie la conservation des menuiseries anciennes quand leur état le permet. 
En revanche, lorsque la conservation des menuiseries anciennes n’est plus possible, la 
solution est le remplacement par des modèles adaptés à l’architecture du bâtiment.
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          La menuiserie qui ferme la baie est la membrane       
sensible entre le dedans et le dehors. Partie intégrante de la 
composition et de l’ordonnance de la façade, elle obéit à la fois 
aux fonctions d’éclairement, d’aération et de protection. C’est 
un élément important de l’expression architecturale au même 
titre que les bandeaux, moulures, corniches… ; elle appartient à 
l’histoire du bâtiment. 
             
            Mais aujourd’hui, avec le changement des techniques et 
l’apparition des matériaux modernes, le remplacement          
systématique des fenêtres anciennes se généralise dans un 
souci de normalisation inadapté au bâti ancien et dommageable 
pour le patrimoine traditionnel. 
 

 
            Une meilleure connaissance de l’histoire de la fenêtre 
permet de mieux comprendre l’intérêt de maintenir en place  
celles qui peuvent encore être entretenues et restaurées. 
            Le SDAP privilégie la conservation des menuiseries   
anciennes quand leur état le permet. En revanche, lorsque la 
conservation des menuiseries anciennes n’est plus possible, la 
solution est le remplacement par des modèles adaptés à      
l’architecture du bâtiment. 

Fin XVIIIe, début XIXe, grands carreaux 

L’historique de la fenêtre 

XVIIe siècle 

Vocabulaire d’une menuiserie à 
meneaux avec double vitrage 

XVIIe siècle  

XVIIIe siècle 
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La menuiserie qui ferme la baie est la membrane sensible entre le dedans et le dehors. 
Partie intégrante de la composition et de l’ordonnance de la façade, elle obéit à la fois 
aux fonctions d’éclairement, d’aération et de protection. C’est un élément important de 
l’expression architecturale au même titre que les bandeaux, moulures, corniches… ; elle 
appartient à l’histoire du bâtiment. 

Mais aujourd’hui, avec le changement des techniques et l’apparition des matériaux modernes, 
le remplacement systématique des fenêtres anciennes se généralise dans un souci de 
normalisation inadapté au bâti ancien et dommageable pour le patrimoine traditionnel.
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Services Territoriaux de l’Architecture et du Patrimoine

La Direction Régionale des Affaires Culturelles est le service déconcentré du ministère 
de la Culture et de la Communication. Elle exerce à la fois des missions régionales et 
départementales. En 2010, la DRAC a intégré les SDAP, services départementaux de 
l’architecture et du patrimoine, désormais appelés services territoriaux de l’architecture et 
du patrimoine (STAP).

La DRAC coordonne et met en oeuvre la politique du ministère de la Culture et de la 
Communication dans la région. Elle veille à l’application des lois et réglementations du 
domaine culturel. Ses missions concernent la protection et la valorisation du patrimoine, la 
promotion de l’architecture, le soutien à la création artistique et la démocratisation culturelle. 
La DRAC veille à la cohérence d’une politique globale en région et agit en liaison étroite 
avec les collectivités locales.

Ainsi, dans le champ des patrimoines et de l’architecture, plusieurs de ses services 
contribuent à la mise en œuvre de la réglementation en vigueur, tels que : la Conservation 
Régionale des Monuments Historiques, le Service Architecture, le Service Régional de 
l’Archéologie et les huit Services Territoriaux de l’Architecture et du Patrimoine.

Les STAP participent à la promotion de la qualité patrimoniale, architecturale et urbaine, à 
la conservation et à la valorisation du patrimoine monumental. Ils veillent à la préservation 
et à la mise en valeur des espaces protégés : abords de monuments historiques, secteurs 
sauvegardés, zones de protection du patrimoine architectural urbain et paysager (ZPPAUP) 
ou aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP). Avec les autres services 
de l’État en région, ils participent à la gestion des sites et paysages, à l’aménagement 
du territoire et aux réglementations concernant l’environnement, l’urbanisme et le 
renouvellement urbain, dans un objectif de qualité durable des espaces urbains et naturels.

Au moyen d’une équipe pluridisciplinaire, les STAP, services de proximité, travaillent en 
relation directe avec les usagers et de nombreux partenaires ou interlocuteurs institutionnels.

Au sein de la DRAC, les STAP œuvrent pour la promotion d’un aménagement qualitatif et 
durable du territoire, où paysage, urbanisme et architecture entretiennent un dialogue 
raisonné entre dynamiques de projet et prise en compte du patrimoine.

Direction Régionale des Affaires Culturelles 
http://www.culture.gouv.fr/rhone-alpes/ 
Le Grenier d’Abondance - 6 quai Saint-Vincent - 69283 LYON cedex 01

DRAC Rhône-Alpes . . . . . . 04 72 00 44 00
STAP de l’Ain . . . . . . . . . . . . 04 74 22 23 23
STAP de l’Ardèche . . . . . . . . 04 75 66 74 90

STAP de la Drôme . . . . . . . . 04 75 82 37 73
STAP de l’Isère. . . . . . . . . . . 04 56 59 42 46
STAP de la Loire. . . . . . . . . . 04 77 49 35 52

STAP du Rhône . . . . . . . . . . 04 72 26 59 70
STAP de la Savoie . . . . . . . . 04 79 60 67 60
STAP de la Haute Savoie . . . 04 50 10 30 02

TERRITOIRE

Direction Régionale  
des Affaires Culturelles  
Rhône-AlpesPRÉFET DE LA RÉGION 

RHÔNE-ALPES

STAP

•	 Traversée	par	les grandes voies de communication 

que sont les vallées de la Saône et du Rhône, et par 

d’importants réseaux de transport autoroutiers, ferro-

viaires et aériens, la région Rhône-Alpes se caractérise 

par une grande variété d’espaces naturels bordés 

à l’ouest par le Massif Central, zone de moyenne 

montagne, et à l’est par l’imposant massif des Alpes.

•	 Deuxième région métropolitaine par sa superficie 

et par sa population (6 millions d’habitants en 2007), la 

région composée de 8 départements, s’organise autour 

de trois grands pôles urbains (Lyon, capitale régio-

nale qui regroupe le quart de la population, Grenoble et 

Saint-Étienne) et un réseau de villes moyennes en plein 

développement (Chambéry, Annecy, Valence).

•	 L’industrie, moteur historique du développement 

économique de la région, joue un rôle important dans 

l’activité régionale. La production est très diversi-

fiée : soierie et textiles, agroalimentaire, équipements 

mécaniques, métallurgie, chimie et pétrochimie, 

pharmacie, composants, équipements électriques et 

électroniques…

•	 Son histoire très riche, a laissé de nombreux 

témoignages patrimoniaux depuis la Préhistoire – où 

les occupants de la grotte Chauvet (Ardèche) dessinent 

les premières oeuvres d’art connues de l’humanité – 

jusqu’aux réalisations architecturales très récentes. 

Aussi, ce patrimoine régional bénéficie d’un très grand 

nombre de mesures de protections au titre de diverses 

législations.

PRÉFET DE LA RÉGION 
RHÔNE-ALPES

6 211 811 habitants
2 879 communes
78,5 % de communes rurales
141 hab/km²
43 698 km²

2500 édifices protégés 
monuments historiques

719 sites inscrits  
ou classés

 66 ZPPAUP 

 3 secteurs sauvegardés 

 260 édifices et 
ensembles urbains  
labellisés Patrimoine XXème

 1 site inscrit sur la liste 
patrimoine mondial 
UNESCO

en bref

Les missions de la DRAC

Les missions des STAP

Sites classés

Monuments inscrits

Monuments classés

Sites inscrits

ZPPAUP
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XIXe siècle Fin XIXe siècle

Fin XVIIIe siècle, début XIXe, 
grands carreaux

L’état de conservation de la fenêtre ancienne dépend de sa qualité 
d’exécution, de son exposition aux intempéries et de son entretien 
régulier.

on trouve, aujourd’hui, parfois des fenêtres du XVIIe siècle en place, 
régulièrement des fenêtres du XVIIIe et fréquemment du XIXe. Leur 
conservation est dictée par leur intérêt patrimonial et historique 
(connaissance des techniques et savoir faire anciens, cohérence 
historique avec l’immeuble, connaissance des matériaux composant 
les menuiseries anciennes). Les menuiseries d’origine sur un 
immeuble étant de plus en plus rares, leur conservation est 
d’autant plus importante.

Diagnostic

Moulures courantes Profils des montants

XVIIIe

XIXe
début XXe

Contemporain
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Restauration ou remplacement ?

Entretien

 Afin d’éviter le coût important du changement de 
menuiserie, il est indispensable de les entretenir :

  les repeindre très régulièrement,
  remplacer les mastics,
 remettre en service les orifices d’évacuation de la pièce 
d’appui,
  rétablir le jeu des ouvrants.

Conservation - Restauration - Amélioration

 La conservation - restauration d’une menuiserie 
permet de conserver le dormant, les volets intérieurs, sans 
dégrader d’éventuelles boiseries intérieures ou autre décor. Les 
pièces les plus fragiles de l’ouvrant (partie basse) peuvent alors 
être restaurées.
 Afin d’améliorer le confort thermique et phonique, des 
joints peuvent être ajoutés de même qu’un double vitrage dans 
la plupart des fenêtres.

 Le double vitrage est une réponse technique et 
esthétique que ne permet pas le survitrage (disparition des 
petits bois, cadre inesthétique) ni la double fenêtre extérieure 
(qui modifie la qualité esthétique de la façade en supprimant la 
notion de feuillure).

 En revanche, les menuiseries de type «rénovation», 
c’est à dire la pose d’un nouveau dormant sur un dormant existant, 
sont proscrites. En effet, elles réduisent considérablement 
l’apport de lumière et disproportionnent les rapports pleins/
vides (menuiseries/vitrages). on a alors une situation où les 
parties pleines occupent plus de 50% de la surface totale de la 
baie.

Remplacement

 Lorsque la conservation des fenêtres existantes n’est 
plus possible techniquement et économiquement, se pose alors 
la question du choix de la fenêtre de remplacement.
 L’industrie et l’artisanat proposent aujourd’hui des 
fenêtres à vitrage isolant en bois, en aluminium, en acier ou en 
PVC.

 Au premier abord, le PVC paraît être un matériau 
économique, mais son coût écologique sur l’environnement est 
très important. En effet, sa fabrication produit de nombreux 
déchets, et sa combustion (notamment lors d’incendie) dégage 
des vapeurs toxiques. De plus, c’est un produit qui est encore 
très peu recyclé (4% de recyclage prévu pour 2010). 

Fenêtre XVIIIe avec sa menuiserie 
d’origine (maison des chartreux)

Profil ancien XIXe

Profil moderne inadapté

Profil contemporain proche de 
l’ancien avec double vitrage, 
petits bois, et parcloses 
moulurées

Profils dormants et ouvrants

Baie XVIIIe avec un doublement 
contemporain de la menuiserie.
Sans commentaire...
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LE TERRITOIRE
Un département traversé par deux cours d’eau, Rhône et Saône, présentant 

des paysages d’une grande variété qui en font sa richesse et qui déter-

minent l’organisation du territoire Rhôdhanien : au nord du département, des 

moyennes montagnes, puis le pays du Beaujolais, enfin au sud les monts du 

Lyonnais, et le Pilat Rhôdhanien… En contraste à l’Est des monts, s’étendent 

les plaines et bas plateaux du sillon de la Saône et du Rhône.

Cette géographie particulière lui confère un rôle déterminant et stratégique 
dans les échanges commerciaux. Des industries très présentes s’y sont déve-

loppées parmi lesquelles la soierie et les textiles, la raffinerie, la métallurgie, 

la chimie et la pharmacie, la raffinerie, ou encore la construction automobile.

Des vignobles réputés (côtes-du-Rhône, côte-rôtie, beaujolais), les cultures 

maraîchères de qualité, la sylviculture et l’élevage se pratiquent notamment 

sur les monts du Beaujolais.

4e département français en terme de population, le poids de la conurbation 

lyonnaise est aussi le reflet de la vitalité économique du département, drainé 

par d’importants réseaux de transport : aéroports Saint-Exupéry et Bron, 

autoroutes et TGV, en opposition aux territoires ruraux. L’engouement pour 

l’habitat en zone périurbaine a conduit le Rhône vers une organisation polycen-

trique à Lyon et dans les communes limitrophes. Aujourd’hui, la région urbaine 

de Lyon déborde jusque dans la Loire, dans l’Ain, le Nord-Isère et la Drôme.

148 communes sont concernées par une protection.

en bref
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1 578 869 habitants
293 communes
59 % de communes rurales
486 hab / km²
3 249 km²

505 monuments  
historiques
Patrimoine religieux : 91
Patrimoine civil : 340
Patrimoine rural : 17
Patrimoine scolaire : 3
Patrimoine militaire : 1
Patrimoine hospitalier : 5
Patrimoine industriel : 12
Patrimoine archéologique : 45
Infrastructures : 7

1 monument  
historique d’État  
dont l’ABF est conservateur  
et Administrateur du Trésor
Primatiale Saint-Jean 

43 sites protégés, 1461 ha
Sites classés : 12
Sites inscrits : 31

1 site inscrit UNESCO

9 ZPPAUP arrêtées 
Anse
Lyon Croix-Rousse
Neuville/Albigny
Pommiers
Salles-Arbuissonnas
Savigny
Thizy
Villeurbanne
St Symphorien d’Ozon

1 secteur sauvegardé
Vieux Lyon

61 édifices “Label XXè”
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  Aujourd’hui, la communauté internationale a rédigé un 
rapport sur la toxicité de la combustion du PVC, et plusieurs pays 
comme l’Allemagne et la Suède ont d’ores et déjà interdit son 
utilisation.
 Seules les menuiseries en bois permettent d’obtenir 
des formes, sections, profils des moulures et jets d’eau d’aspect 
identique aux menuiseries anciennes.
 De plus, les menuiseries en bois offrent traditionnellement 
la possibilité de nombreuses couleurs (contrairement au PVC 
blanc, blanc cassé ou gris clair).

 Implantation 

Les menuiseries doivent être posées en feuillure, en retrait du nu 
de la façade de 15 à 18 cm environ.

 Dessin 

La nouvelle menuiserie doit respecter les menuiseries d’origine de 
l’immeuble (dont certaines peuvent subsister).
Le plus fréquemment, elle est découpée en carreaux légèrement 
plus hauts que larges (proches du carré).

 Profils 

Le profil traditionnel, avec la finesse du dessin et le détail de la 
moulure, donne toute sa qualité à la menuiserie.

 Couleur 

Au XVIIe siècle, on rencontre de nombreux descriptifs précisant la 
couleur ocre rouge.

Aux XVIIIe et XIXe siècles, les gris perle ou gris légèrement vert ou 
bleuté se rencontraient fréquemment dans les immeubles de ville ; 
on pouvait rencontrer des couleurs foncées, surtout à la fin du XIXe 
siècle, ocre rouge foncé,  brun rouge ou vert sombre.

Mauvais 
positionnement

Pose en feuillure d’une 
menuiserie dans une baie.

Profils de petits bois

XVIIIe siècle

Fin du XVIIIe siècle

XIXe siècle
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Menuiserie de type rénovation, la 
présence d’un double dormant 
réduit l’apport de lumière

Le type «rénovation», l’ajout d’un 
nouveau dormant (gris clair) sur un 
dormant existant (gris foncé), est 
proscrit par le STAP du Rhône. 

Une façade harmonieuse avec 
des baies cohérentes….

… et ce que l’on ne devrait plus 
voir !

Prescriptions du STAP

 Les menuiseries anciennes doivent être conservées 
au maximum ; si leur état ne peut pas le permettre, elles seront 
alors remplacées.

 La fenêtre doit toujours s’implanter en feuillure, après 
dépose de l’ancien cadre.

 Les menuiseries de type rénovation sont proscrites.

 La fenêtre doit toujours être peinte. Il faut préciser la 
référence des teintes et fournir un échantillon de la couleur prise 
dans un nuancier (les couleurs vives et le blanc sont exclus de 
même que la lasure).

 Toutes les fenêtres doivent être du même dessin que 
celui des menuiseries d’origine de l’immeuble.

 Nota : les baies du rez-de-chaussée plus larges et 
hautes sont fréquemment de proportions différentes de celles 
des étages; elles se traitent alors souvent de façon plus 
contemporaine avec des menuiseries métalliques (aluminium 
ou acier) et des verres traités (sablé ou sérigraphié).
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Services Territoriaux de l’Architecture et du Patrimoine

La Direction Régionale des Affaires Culturelles est le service déconcentré du ministère 
de la Culture et de la Communication. Elle exerce à la fois des missions régionales et 
départementales. En 2010, la DRAC a intégré les SDAP, services départementaux de 
l’architecture et du patrimoine, désormais appelés services territoriaux de l’architecture et 
du patrimoine (STAP).

La DRAC coordonne et met en oeuvre la politique du ministère de la Culture et de la 
Communication dans la région. Elle veille à l’application des lois et réglementations du 
domaine culturel. Ses missions concernent la protection et la valorisation du patrimoine, la 
promotion de l’architecture, le soutien à la création artistique et la démocratisation culturelle. 
La DRAC veille à la cohérence d’une politique globale en région et agit en liaison étroite 
avec les collectivités locales.

Ainsi, dans le champ des patrimoines et de l’architecture, plusieurs de ses services 
contribuent à la mise en œuvre de la réglementation en vigueur, tels que : la Conservation 
Régionale des Monuments Historiques, le Service Architecture, le Service Régional de 
l’Archéologie et les huit Services Territoriaux de l’Architecture et du Patrimoine.

Les STAP participent à la promotion de la qualité patrimoniale, architecturale et urbaine, à 
la conservation et à la valorisation du patrimoine monumental. Ils veillent à la préservation 
et à la mise en valeur des espaces protégés : abords de monuments historiques, secteurs 
sauvegardés, zones de protection du patrimoine architectural urbain et paysager (ZPPAUP) 
ou aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP). Avec les autres services 
de l’État en région, ils participent à la gestion des sites et paysages, à l’aménagement 
du territoire et aux réglementations concernant l’environnement, l’urbanisme et le 
renouvellement urbain, dans un objectif de qualité durable des espaces urbains et naturels.

Au moyen d’une équipe pluridisciplinaire, les STAP, services de proximité, travaillent en 
relation directe avec les usagers et de nombreux partenaires ou interlocuteurs institutionnels.

Au sein de la DRAC, les STAP œuvrent pour la promotion d’un aménagement qualitatif et 
durable du territoire, où paysage, urbanisme et architecture entretiennent un dialogue 
raisonné entre dynamiques de projet et prise en compte du patrimoine.

Direction Régionale des Affaires Culturelles 
http://www.culture.gouv.fr/rhone-alpes/ 
Le Grenier d’Abondance - 6 quai Saint-Vincent - 69283 LYON cedex 01

DRAC Rhône-Alpes . . . . . . 04 72 00 44 00
STAP de l’Ain . . . . . . . . . . . . 04 74 22 23 23
STAP de l’Ardèche . . . . . . . . 04 75 66 74 90

STAP de la Drôme . . . . . . . . 04 75 82 37 73
STAP de l’Isère. . . . . . . . . . . 04 56 59 42 46
STAP de la Loire. . . . . . . . . . 04 77 49 35 52

STAP du Rhône . . . . . . . . . . 04 72 26 59 70
STAP de la Savoie . . . . . . . . 04 79 60 67 60
STAP de la Haute Savoie . . . 04 50 10 30 02

TERRITOIRE

Direction Régionale  
des Affaires Culturelles  
Rhône-AlpesPRÉFET DE LA RÉGION 

RHÔNE-ALPES

STAP

•	 Traversée	par	les grandes voies de communication 

que sont les vallées de la Saône et du Rhône, et par 

d’importants réseaux de transport autoroutiers, ferro-

viaires et aériens, la région Rhône-Alpes se caractérise 

par une grande variété d’espaces naturels bordés 

à l’ouest par le Massif Central, zone de moyenne 

montagne, et à l’est par l’imposant massif des Alpes.

•	 Deuxième région métropolitaine par sa superficie 

et par sa population (6 millions d’habitants en 2007), la 

région composée de 8 départements, s’organise autour 

de trois grands pôles urbains (Lyon, capitale régio-

nale qui regroupe le quart de la population, Grenoble et 

Saint-Étienne) et un réseau de villes moyennes en plein 

développement (Chambéry, Annecy, Valence).

•	 L’industrie, moteur historique du développement 

économique de la région, joue un rôle important dans 

l’activité régionale. La production est très diversi-

fiée : soierie et textiles, agroalimentaire, équipements 

mécaniques, métallurgie, chimie et pétrochimie, 

pharmacie, composants, équipements électriques et 

électroniques…

•	 Son histoire très riche, a laissé de nombreux 

témoignages patrimoniaux depuis la Préhistoire – où 

les occupants de la grotte Chauvet (Ardèche) dessinent 

les premières oeuvres d’art connues de l’humanité – 

jusqu’aux réalisations architecturales très récentes. 

Aussi, ce patrimoine régional bénéficie d’un très grand 

nombre de mesures de protections au titre de diverses 

législations.

PRÉFET DE LA RÉGION 
RHÔNE-ALPES

6 211 811 habitants
2 879 communes
78,5 % de communes rurales
141 hab/km²
43 698 km²

2500 édifices protégés 
monuments historiques

719 sites inscrits  
ou classés

 66 ZPPAUP 

 3 secteurs sauvegardés 

 260 édifices et 
ensembles urbains  
labellisés Patrimoine XXème

 1 site inscrit sur la liste 
patrimoine mondial 
UNESCO

en bref

Les missions de la DRAC

Les missions des STAP

Sites classés

Monuments inscrits

Monuments classés

Sites inscrits

ZPPAUP

Secteur sauvegardé
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LE TERRITOIRE
Un département traversé par deux cours d’eau, Rhône et Saône, présentant 

des paysages d’une grande variété qui en font sa richesse et qui déter-

minent l’organisation du territoire Rhôdhanien : au nord du département, des 

moyennes montagnes, puis le pays du Beaujolais, enfin au sud les monts du 

Lyonnais, et le Pilat Rhôdhanien… En contraste à l’Est des monts, s’étendent 

les plaines et bas plateaux du sillon de la Saône et du Rhône.

Cette géographie particulière lui confère un rôle déterminant et stratégique 
dans les échanges commerciaux. Des industries très présentes s’y sont déve-

loppées parmi lesquelles la soierie et les textiles, la raffinerie, la métallurgie, 

la chimie et la pharmacie, la raffinerie, ou encore la construction automobile.

Des vignobles réputés (côtes-du-Rhône, côte-rôtie, beaujolais), les cultures 

maraîchères de qualité, la sylviculture et l’élevage se pratiquent notamment 

sur les monts du Beaujolais.

4e département français en terme de population, le poids de la conurbation 

lyonnaise est aussi le reflet de la vitalité économique du département, drainé 

par d’importants réseaux de transport : aéroports Saint-Exupéry et Bron, 

autoroutes et TGV, en opposition aux territoires ruraux. L’engouement pour 

l’habitat en zone périurbaine a conduit le Rhône vers une organisation polycen-

trique à Lyon et dans les communes limitrophes. Aujourd’hui, la région urbaine 

de Lyon déborde jusque dans la Loire, dans l’Ain, le Nord-Isère et la Drôme.

148 communes sont concernées par une protection.

en bref

Sites classés

Monuments inscrits

Monuments classés

Sites inscrits

ZPPAUP

Secteur sauvegardé
0 5 10 20
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1 578 869 habitants
293 communes
59 % de communes rurales
486 hab / km²
3 249 km²

505 monuments  
historiques
Patrimoine religieux : 91
Patrimoine civil : 340
Patrimoine rural : 17
Patrimoine scolaire : 3
Patrimoine militaire : 1
Patrimoine hospitalier : 5
Patrimoine industriel : 12
Patrimoine archéologique : 45
Infrastructures : 7

1 monument  
historique d’État  
dont l’ABF est conservateur  
et Administrateur du Trésor
Primatiale Saint-Jean 

43 sites protégés, 1461 ha
Sites classés : 12
Sites inscrits : 31

1 site inscrit UNESCO

9 ZPPAUP arrêtées 
Anse
Lyon Croix-Rousse
Neuville/Albigny
Pommiers
Salles-Arbuissonnas
Savigny
Thizy
Villeurbanne
St Symphorien d’Ozon

1 secteur sauvegardé
Vieux Lyon

61 édifices “Label XXè”
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STAP 69
Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine du Rhône
Le Grenier d’Abondance - 6, quai Saint-Vincent - 69283 Lyon cedex 01 
Tél.: 04 72 26 59 70 – Fax : 04 72 26 59 89

Plan cadastral

Elévation et plan 
(échelle 1/10e)

Coupe de détail
(échelle 1/2 ou 1/1)

 Le changement de menuiseries nécessite une déclaration de travaux après 
avoir obtenu l’accord de la copropriété.

 Fournir un état des lieux (photos de loin, de près), une élévation d’ensemble 
d’une fenêtre, échelle 1/10e et une coupe de détail des petits bois et appuis (échelle 
1/2). Il est toujours impératif de dessiner la jonction entre les murs et les menuiseries sur les 
coupes et sur les plans.

Quelles sont les pièces à joindre avec la déclaration de travaux ?
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